
 
 

 
 
 

 

Taux de rémunération pour les intervenants participant (à titre accessoire)  

à  des activités de formation et de fonctionnement de jurys d’examens au sein d’AMU  

(hors CLES) 
 
 
Vu l’avis du Comité technique du 22 janvier 2013 
 
Vu la délibération du Conseil d’Administration du 22 janvier 2013 
 

 
 

Références : (abrogation du décret du 12 juin 1956 et refonte du cadre réglementaire) 
 

 Décret n° 2010-235 du 5 mars 2010 relatif à la rémunération des agents publics participant, à titre 
accessoire, à des activités de formation et de recrutement 

 

 Titre III de l’arrêté du 9 août 2012 fixant la rémunération des intervenants participant, à titre 
accessoire à des activités de formation et de fonctionnement de jurys relevant du ministre chargé de 
l’enseignement supérieur 

 
 
Les textes visés en références fixent le nouveau cadre réglementaire applicable 
 

 

Nature de l’activité Taux proposé 
Montant prévu par l’arrêté du 

9/8/2012 

Article de 

l’arrêté visé 

Corrections 
de copies 

Niveau L 1,63 € / copie 

Entre 1,50 € et 2,30 € par copie Art. 8 

Niveau M 2,20 € / copie 

Rapport de stage M Equivalent 8 copies 
application  coeff. multiplicateur 
de 1,25 soit 8 copies*2,875=23 € 
par rapport 

Art. 8 alinéa 1  

Epreuves orales 13,72 € / heure Entre 9,50 € et 15 € par heure Art. 8 

Conception 
du sujet 

Autres diplômes / 
examens 

Taux variable fixé 

par arrêté du 
président, dans la 
limite du plafond 

Forfait déterminé par le CA par 
bénéficiaire 
Montant plafond : 250 € 

Art. 8  

Surveillance 

Agents publics 
retraités et 
personnes 
extérieures à 
l’administration 

Taux horaire du SMIC par heure 

Art. 12 Personnels en 

dépassement des 
obligations 
réglementaires de 
service (à titre 

exceptionnel) 

 15 € par heure 
 30 € par heure de nuit (22h-7h) 
 25 € par heure WE et fériés 

  

 
Les présentes dispositions, entreront en vigueur avec effet rétroactif au 1er septembre 2012  


